
 
 

Mediapart-Conférence Internationale sur le droit de la presse 

Comment garantir la liberté de la presse face aux pressions politiques, économiques 
et numériques croissantes ? 

Introduction                                                                                                                                                                        
Fondé en 2008 par Edwy Plenel, Mediapart est un média d’investigation français indépendant 
reposant exclusivement sur un modèle d’abonnement, sans publicité ni subvention directe d’acteurs 
privés industriels. Sa ligne éditoriale s’inscrit dans une tradition de journalisme critique, attachée à la 
transparence démocratique, à la défense des libertés publiques et à l’indépendance rédactionnelle. 

Dans le cadre de la Conférence Internationale sur le droit de la presse, la question centrale est celle 
de la protection effective de la liberté d’informer face aux pressions politiques, économiques et aux 
mutations numériques. Pour Mediapart, cette problématique est fondamentale : l’indépendance du 
journalisme constitue une condition indispensable au fonctionnement démocratique. 

Enjeux généraux                                                                                                                                                                
La liberté de la presse est aujourd’hui confrontée à plusieurs menaces : interventions politiques, 
violences contre les journalistes, dépendance financière aux grands groupes industriels, 
concentration des médias et fragilisation économique liée à la transition numérique. Ces défis 
affectent directement la capacité des médias à enquêter librement et à remplir leur rôle de 
contre-pouvoir. 

En tant que média d’investigation indépendant, Mediapart est particulièrement concerné par ces 
enjeux. Les enquêtes sensibles publiées ces dernières années illustrent la nécessité d’un cadre 
juridique robuste protégeant les journalistes et garantissant la pluralité médiatique. 

Position générale de l’institution                                                                                                             
Mediapart défend une conception exigeante de la liberté de la presse, conforme à l’article 10 de la 
Convention européenne des droits de l’homme. Le média soutient un renforcement des garanties 
juridiques protégeant les sources, une limitation stricte des procédures-bâillons (SLAPP), ainsi qu’une 
régulation européenne visant à préserver l’indépendance éditoriale face aux concentrations 
économiques. 

Son positionnement est résolument europhile : l’échelon européen apparaît comme un levier essentiel 
pour harmoniser les protections et limiter les dérives nationales. 

1. La censure                                                                                                                                          
Mediapart considère que la censure ne se limite pas aux interdictions explicites : elle peut prendre la 
forme de pressions politiques, judiciaires ou économiques. Les tentatives d’intimidation judiciaire 
contre des médias d’investigation constituent une menace indirecte mais réelle.                                                               
Le média défend un renforcement des mécanismes européens contre les procédures abusives visant 
à réduire au silence les journalistes. Il soutient également une protection accrue du secret des 
sources et une transparence des décisions de retrait de contenus en ligne. La lutte contre la 
désinformation ne doit en aucun cas devenir un prétexte à une restriction disproportionnée de la 
liberté d’expression. 

2. Les violences politiques                                                                                                                                                
Les violences physiques, verbales et numériques contre les journalistes fragilisent la démocratie. Les 
reporters couvrant des manifestations ou enquêtant sur des affaires sensibles sont particulièrement 
exposés.                                                                                                                                                           



 
 

Mediapart plaide pour la reconnaissance d’un statut renforcé de protection des journalistes dans 
l’espace européen, ainsi que pour des sanctions effectives contre les auteurs de menaces ou 
d’agressions. La protection des journalistes doit être considérée comme une priorité démocratique et 
non comme une question secondaire de maintien de l’ordre. 

3. Le financement                                                                                                                                                               
Le modèle économique constitue l’un des principaux déterminants de l’indépendance éditoriale. 
Contrairement à de nombreux médias détenus par de grands groupes industriels, Mediapart repose 
exclusivement sur l’abonnement de ses lecteurs. Ce choix garantit une autonomie vis-à-vis des 
annonceurs et des actionnaires industriels. L’institution défend des mécanismes publics transparents 
et équitables de soutien à la presse, sans ingérence politique. Elle encourage également la 
diversification des modèles économiques reposant sur les lecteurs plutôt que sur la publicité ciblée. 

4. La concentration des médias                                                                                                                             
La concentration croissante des médias au sein de grands groupes industriels pose un risque majeur 
pour le pluralisme. Lorsque des acteurs économiques puissants contrôlent plusieurs titres de presse, 
l’indépendance rédactionnelle peut être fragilisée. Mediapart soutient un renforcement des régulations 
européennes en matière de concentration des médias afin de garantir le pluralisme et d’éviter les 
conflits d’intérêts. La démocratie suppose une diversité réelle des voix et des opinions. 

5. Nouvelles pratiques journalistiques et transition numérique                                                                             
La transition numérique transforme profondément le métier de journaliste : instantanéité de 
l’information, dépendance aux plateformes, essor du journalisme participatif. Si ces évolutions offrent 
des opportunités, elles accroissent également la vulnérabilité économique des médias et leur 
dépendance aux algorithmes. Mediapart défend une régulation des grandes plateformes numériques 
afin d’assurer une rémunération équitable des contenus journalistiques et une transparence 
algorithmique. Le numérique ne doit pas affaiblir le journalisme d’enquête, mais au contraire 
permettre son renforcement grâce à de nouveaux outils collaboratifs. 

Conclusion                                                                                                                                                             
Mediapart affirme que la liberté de la presse constitue un pilier fondamental de l’État de droit. Face 
aux pressions politiques, aux violences, aux contraintes économiques et aux mutations numériques, 
seule une action coordonnée au niveau européen permettra de garantir une protection efficace et 
durable des journalistes. 

L’institution adopte une position clairement europhile, considérant que l’Union européenne représente 
un cadre essentiel pour défendre le pluralisme, l’indépendance éditoriale et le droit des citoyens à une 
information libre et rigoureuse. 
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